
Accès au droit

Lutte contre les 
violences sexistes

Education et 
citoyenneté

Emploi, formation, 
création d’entreprise

Vie familiale et 
parentalité

Accueillir, écouter, évaluer pour orienter le public.

Accompagner de manière globale (juridique, psychologique, insertion
professionnelle) les femmes victimes de violences, telles que les violences
au sein du couple, le viol, le harcèlement sexuel au travail, les mutilations
sexuelles, la prostitution...

Éduquer à l'égalité : des leviers, au travers d’interventions en milieu
scolaire, pour éliminer les stéréotypes, élargir les choix d’orientation
scolaire…

Promouvoir l'autonomie des femmes et l'égalité professionnelle par une
approche globale et personnalisée de leur situation et des freins à l’emploi.

S’engager pour une parentalité responsable et partagée en développant
des actions auprès des familles s’inscrivant notamment dans les dispositifs
locaux des réseaux d’écoute, d’aide et d’appui à la parentalité - REAAP.

Premier Accueil

Délivrer une information juridique professionnelle et gratuite dans de
nombreux domaines : droit civil, particulièrement le droit de la famille ; le
droit pénal et l’aide aux victimes ; le droit du travail ; le droit international
privé et le droit des étrangers…

Santé
Prendre en compte les questions relatives à la santé génésique des 
femmes. Informer sur les répercussions que les changements de mode de 
vie ont sur la santé des femmes.

AXES D’INTERVENTION


